
(           )

*Indiquer la date du
dernier chèque si
plusieurs chèques ont
été émis à l'étudiant(e)

Nature du handicap

Avez-vous fait une demande d'aide
financière du RAFEO ou du RBSO
pour votre période d'études actuelle?

Numéro d'assurance sociale Numéro d'étudiant (si connu) Établissement

Adresse (Numéro et rue) 

Ville ou bureau de poste

Renseignements personnels

Demande de Bourse d'études pour personnes handicapées
et Subvention canadienne pour études à l'intention des

étudiants ayant une incapacité permanente

Appartement

Nom de famille

Province Code postal Indicatif régional et numéro de téléphone

Prénom

Oui Non

Autorisation du bureau pour les étudiantes et étudiants handicapés

Préciser s'il s'agit d'un

34-1327F (05/12/2002 - updated) English version available

Surdité, déficience
auditive

1 2 Cécité, déficience
visuelle

Déficience
physique 

3 4

5 Autre (p.ex. : traumatisme crânien, maladie mentale)  (précisez)

8

Ordinateur,  matériel informatique,  logiciels, accessoires spéciaux (p. ex. : scanneur) 4

3 Aides techniques /équipement (p.ex. : aides auditive, visuelle, d'apprentissage, ou physique)  (précisez)

Coûts liés aux études (une description des services est requise) :
1 Tutorat/lecture/prise de notes (précisez)

2 Transport adapté entre l'établissement d'enseignement postsecondaire et le domicile (précisez)

Montant chèque no 2

Aide financière provinciale seulement  : consultation, thérapie, ligne d'urgence pour les étudiantes et
étudiants demeurant en résidence, chaises et appareils spécialisés, attelles, chaussures orthopédiques)
(précisez)

Signature de la coordonnatrice ou du coordonnateur du bureau des étudiantes et étudiants handicapés
.............................................................................................................................................................................................................................

J'atteste que l'étudiante ou l'étudiant a réellement besoin des services de soutien susmentionnés en raison de son handicap et que
les coûts de ces services sont ceux indiqués ci-dessus. Une estimation des coûts a été fournie.

Date

Trouble
d'apprentissage

À l'usage de l'établissement d'enseignement seulement :

Code de l'établissement Année scolaire

Montant chèque no 3

Montant du  chèque Date du chèque  *  

Autorisation du bureau d'aide financière
L'étudiante ou l'étudiant a demandé une aide financière du RAFEO ou du RBSO.  Les coûts des services de soutien requis en raison de son handicap ont
été examinés et approuvés par le bureau pour les étudiantes et étudiants handicapés.  La présente confirme que l'étudiante ou l'étudiant est inscrit(e) à
cet établissement pour la période d'études en cours et qu'elle ou il le fréquente.

...............................................................................................................................
Signature de l'étudiant ou de l'étudiante Date

.............................................................................

RAFEO =1
RBSO = 2

Date chèque no 1 Montant chèque no 1 Date chèque no 2 Date chèque no 3 

J'ai besoin de cette aide financière pour couvrir les dépenses liées à mon (mes) handicap(s) mentionnées ci-dessus. Je sais que je pourrais avoir à
rembourser en tout ou en partie l'aide financière reçue si les  renseignements fournis s'avèrent inexacts pour quelque raison que ce soit, ou s'il y a un
changement à ma période d'études ou à ma charge de cours. Je conviens de fournir, dans les 30 jours de la réception de mon chèque, les reçus
démontrant que les fonds reçus de la Bourse d'études pour personnes handicapées et/ou de la Subvention canadienne pour études à l'intention des
étudiants ayant une incapacité permanente ont été utilisée aux fins prévues. Je ne recevrai aucune autre aide financière  pour couvrir ces dépenses.
J'autorise l'utilisation de tous renseignements recueillis auparavant dans le cadre du Régime d'aide financière aux étudiants de l'Ontario ou du Régime de
bourses spéciales de l'Ontario (RBSO) pour l'administration de la Bourse d'études pour personnes handicapées et/ou la Subvention canadienne pour
études à l'intention des étudiants ayant une incapacité permanente. Je conviens également que cette pratique est conforme aux fins pour lesquelles ces
renseignements ont d'abord été recueillis.  

 Déclaration de l'étudiante ou de l'étudiant

$

$

$

$

$

% d'une charge de
cours complète

    Jour           Mois            Année

    Jour           Mois            Année

Ministère de la Formation
et des Collèges et Universités

Interprétation (orale et gestuelle)  (précisez)5

$
Les soins auxiliaires nécessaires pour étudier (précisez)6

$
Évaluation des troubles d'apprentissage, (précisez)7

$

Handicap 
permanent

1 Handicap
temporaire

2

Signature de l'agente ou de l'agent d'aide financière Date
............................................................................................................................................................................................................

    Jour           Mois            Année     Jour           Mois            Année

Le ministère se sert des renseignements personnels et fiscaux, notamment de votre numéro d'assurance sociale, pour administrer le Régime d'aide financière aux étudiants de l'
Ontario (RAFEO), Ainsi, il détermine l'admissibilité des candidats, vérifie les demandes, les prêts approuvés, les subventions ou bourses accordées et les remises de dette,
maintient et vérifie les dossiers des candidats, et recouvre les prêts, les paiements excédentaires et les remboursements.  Le ministère recueille et utilise ces renseignements
conformément à la Loi sur le ministère des Collèges et Universités, L.R.O. 1990, chap. M.19, aux R.R.O. 1990, aux règlements modifiés 773, 774, et 775, et au règlement de
l'Ontario 268/01; à la Loi sur l'administration financière, L.R.O. 1990, chap. F. 12, modifiée; à la Loi fédérale sur l'aide financière aux étudiants, L.C. 1994, chap. 28, modifiée; et
aux règlements fédéraux sur l' aide financière aux étudiants, DORS 95-329, modifiés. Si vous avez des questions à propos de la collecte ou de l'utilisation de ces
renseignements, veuillez communiquer avec le Directeur, Direction du soutien aux étudiants, ministère de la Formation et des Collèges et Universités, C.P. 4500, Thunder Bay
ON  P7B 6G9.  Dans le but de vérifier la demande et d'administrer la Bourse d'études pour personnes handicapées et/ou la subvention canadienne pour études à l'intention des
étudiants ayant une incapacité permanente, le ministère peut être obligé de divulguer des renseignements inscrits sur le formulaire de demande aux bureaux pour les étudiantes et
étudiants handicapés de certains établissements d'enseignement. Cette divulgation fait partie du processus de traitement de la demande et est conforme aux fins pour lesquelles
ces renseignements sont recueillis.


